
 
 
 
Les privés de Rhône-Alpes innovent  
 
A partir du 15 novembre, les cliniques privées de la région lancent une campagne de 
vaccination gratuite contre la grippe pour les personnes en grande difficulté. Une initiative 
de la Fédération de l'hospitalisation privée Rhône-Alpes qui entend réaffirmer sa mission de 
service public 
 
La Fédération de l'hospitalisation privée Rhône-Alpes aime innover. Dernière initiative en date : 
des vaccins contre la grippe gratuits pour les personnes en grande difficulté.  
 
A partir du mercredi 15 novembre, plusieurs sites d'urgence privés de la région accueilleront, pour 
les vacciner, les personnes envoyées par l'un des Centres communaux d'action sociale (CCAS). 
Familles monoparentales en difficulté, bénéficiaires de la CMU, population déplacée, sans-abri..., 
les personnes répondant aux conditions et souhaitant bénéficier de ces vaccins contre la grippe 
devront s'adresser au CCAS qui l'orientera vers le site d'urgence concerné par la campagne. 
7 500 vaccins 
Cette année, 6 établissements participent à l'opération :  
- La clinique des Cèdres à Echirolles (38).  
- La clinique Saint-Charles à Rousillon (38).  
- Le centre hospitalier privé de La Loire à Saint-Etienne (42).  
- La clinique du Parc à Saint-Priest-en-Jarez (42).  
- La clinique du Renaison à Roanne (42).  
- La polyclinique Pasteur à Saint-Priest (69).  
Chacun recevra 500 doses de vaccin et pourra être réapprovisionné selon ses besoins. «Au total 
nous avons acheté 7 500 vaccins», explique Jean-Loup Durousset, président de la FHP, qui 
souhaite montrer que les cliniques privées sont capables de se mobiliser sur le volet de la 
prévention. ««C'est aussi l'occasion pour nous de rappeler que les établissements privés 
accueillent tout type de public sans distinction»», ajoute de son côté Frédérique Gamma, porte-
parole de la FHP. 
Des missions de service public 
«L'hospitalisation privée fait partie du dispositif sanitaire et souhaite s'impliquer davantage», insiste 
le président de la FHP soucieux de faire savoir qu'elle a des missions identiques à celles du 
service public. Un sujet qui tient à cœur de Jean-Loup Durousset.  
Il y a quelques années, lorsque le Plan grand froid a été lancé en Rhône-Alpes, la FHP avait 
participé au dispositif en servant des repas chauds, le soir, dans les selfs des cliniques et réfléchi à 
engager de nouvelles actions.  
«Nous sommes attentifs à ce qui se passe et prêts à rendre service chaque fois que c'est 
possible», insiste-t-il. 

Catherine Foulsham 
Bon à savoir 
La grippe est certainement aujourd'hui l'une des maladies les plus courantes que l'on connaisse mais 
également l'une des plus mortelles.  
Selon l'OMS, la grippe saisonnière est responsable de 3 à 5 millions de cas de complication sévères et 250 
000 à 500 000 décès chaque année uniquement dans les pays industrialisés. 90% des décès liés à la grippe 
concernent les plus de 65 ans.  
En outre, l'impact économique de la grippe est considérable, tant en termes de coûts d'hospitalisation et de 
médecine ambulatoire qu'en termes de perte de productivité des entreprises.  
En France, chaque année, la grippe frappe plusieurs millions de personnes et continue de causer la mort de 
1 500 à 2 000 personnes. 
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